
MÉTALLURGIE : des investissements pour réduire les émissions de
CO2 chez LME

La société LME TRITH / T : 03.27.14.20.20 a investi 22 millions d’euros pour le
remplacement d’un four de réchauffage au gaz pour un des laminoirs du site et entrera en
service début 2023 afin de baisser ses émissions de CO2. Le groupe va investir 25 millions
d’euros par an pendant cinq ans pour réduire sa dépendance au gaz et à l’électricité en
passant notamment par la digitalisation des fours électriques. L’usine du groupe Beltrame
fabrique 500 000 tonnes de pièces en acier par an pour un chiffre d’affaires de 382 millions
d’euros avec un effectif de 520 à 630 personnes.
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